
C O M I T É  D E  J U M E L A G E  D E  L A  V I L L E  D E  B E A U P R É A U  

 

Site Internet : www.jumelage-beaupreau.fr    –   E-mail : contact@jumelage-beaupreau.fr 

 

Pendant l’année 2014, le Comité de jumelage a animé les relations avec nos villes jumelées au travers 

de diverses activités et manifestations. 

Fin mai, les représentants des C.J. de Beaupréau et de Münsingen ont renoué avec la traditionnelle 

“Rencontre de Reims” afin de faire le point sur les relations en cours et les projets à venir. 

Du 22 au 25 août, les bellopratains ont accueilli un groupe de gallois d’Abergavenny et d’allemands de 

Münsingen. La sortie dans le saumurois, avec une originale dégustation de fouaces dans le pré, a été le point 

d’orgue de ce séjour.   

 

Début septembre, les bénévoles ont répondu présent pour la traditionnelle tenue du stand du Comité à 

la foire de la Petite Angevine. 

Fin novembre, une délégation belloprataine a participé au Marché de Noël de Münsingen. 

Les café-langues anglais et espagnols ont bien fonctionné. Cependant, une baisse sensible de 

participation en allemand a conduit à sa suspension ; en attente d’une demande suffisante pour un éventuel 

redémarrage. Le programme de la saison 2014-2015 est consultable sur le site Internet : www.jumelage-

beaupreau.fr. 

Le programme “Mobilité-jeunes”, lancé en 2012 en collaboration avec les établissements scolaires et 

les entreprises locales, a déjà permis à plusieurs jeunes de faire un stage en entreprise dans nos villes 

jumelées. Ce programme est toujours actif et attend les jeunes intéressés par une expérience en terre 

allemande ou galloise leur apportant un réel avantage dans leur future carrière professionnelle.  

Pour plus d’information sur ce programme, les contacts et les retours d’expériences, consulter la rubrique 

“Mobilité-jeunes” du site Internet. 

Chargé par la municipalité de faire vivre et de promouvoir les jumelages auprès des bellopratains, le 

Comité de jumelage est toujours heureux d’accueillir les bonnes volontés dans son association. A cet effet, 

un bulletin d’adhésion est disponible sur son site Internet. 


